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Chambre des Bepréscntants, 

StANCE DU 29 MAI 18!)4. 

E1em11lion des dreits de fanal. - Ho11iflration de ccrtalns drails d'entrée. 
Établissement d'un d1·0H d'accise sur la nurgarlue. 

-·-- 
EXPOSÉ DES MOTIFS, 

MESSIEURS, 

Dans la séance du 24 mars {892, l'honorable ~I. Beernaert a déposé à la 
Chambre des Hcpréscntan!s un projet de loi (') oyant pour ol,jL·t de ré.luire 
les droits de fo11n\ et de modifier certains droits d'eulrèe ainsi que lo 
système de préemption des marchandises imposées il la valeur. 

L'Exposé des mol ifs annonçait l'intention du Gouv: rucmeul, en cas d'adop 
tion du projet de loi, d't1ppliqucr spécialement il des réductions du tarif des 
transports par chemin <le fer le produit du relèvement de qudc1ucs d roils de 
douane. 

Cc projet fut renvoyé à une Commission spéciale c111i p!'oposa son adoption 
avec certains amendements ('), ruais la Chambre n'eut pas le temps de le 
voler avant sa dissolution; il tomba ainsi à néant. 

ltcpréscnté dans la séance <lu 20 juillet 18~:2 C)1 les sections chargées de 
I'cxumincr l'adoptèrent à leur tour, avec quelques umcndernenls <jt:i <l1ITé 
raient, sur certains points, de ceux proposés précédenunent ('). 

Vous savez, Messieurs, que le second projet a élé retiré par I'arrét é royal 
du (j avril dernier, L'est pour remplir l'cngugcmcnt pris dam l..1 séance du 
5 dudit mois que le Gouvernement vient aujourd'hui vous soumettre, d'après 
les ordres <lu Hoi, des propositions nouvelles qui lui paraissent répondre à 
l'inlérèl général du pays. 

(1) Projet de loi, n• t22. 
(') Rapport, 11° U4. 
l~) Projet de loi, ll0 4 (session cxtrnordinnirc de 18!l2). 
(') füpporl, n° u, {,mion ordinaire ·18U2-18DS), 
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Ces propositions dilfèrcnt assez sensiblement des précédentes; elles sont de 
nature ù assurer une meilleure répartition, entre l'agriculture et l'industrie, 
des avantages qu'on se p1·0111ot des mesures projetées. 

A11jou1•d'l111i, comme en 18g2, le Gouvernement croit qu'il est de son 
devoir de se préoccuper de la situation faite id,t production nationale J1lr les 
relèvements de turi ls opérés dans plusieurs des pays avec lesquels nos rela 
tions commerciales sont les plus importantes. 

Les industries ext ractivcs ('f, d'une manière générale, celles qui mottent 
en mouvement des produits pondéreux ont dcjà éprouvé les effets de la snlli 
citudc des pouvoirs publics p:,1· l'appliration de tarifs de transport réduits 
sur les chemins de Ier.Il reste ù étendre cc traitement Invorahle à l'agriculture 
cl à donner satisfaction nu commerce maritime, ainsi qu'aux intérêts qui 
attendent une aide soit <h• l'amélioration de notre tégimc douanier, soit <le 
l'étahlissemenl de taxes sur certains produits ngricoles. Ces dernières mesures 
mcllront à la disposition du Gouverncrnont des ressources équivalentes ù 
celles auxquelles il n renoncé déjà ou, qui seront supprimées pnr la suite. 
li n'est p:1s possible de procéder en cc moment à une revision générale 

de notre t:.uif, ni de mettre en question les principes fomlamenluux de notre 
rl'gimc économique. En altendanl que cc travail d'ensemble soit entrepris, 
s'il y a lieu, nous estimons c1nc notre législation douanière peut élre utile 
ment améliorée par fa réduction des droits qui frappent certaines matières 
employées clans I'iudustrjr, par le redressement de plusieurs anomalies et par 
le relèvement de certains droits qui avaient été abaissés outre mesure en 
suite <le concessions faites naguère a la France. 

On a écarté du projet la modification des droits sur la fonlc brute, le 
vieux fer et l'acier fondu hrut, el celle du syslème de préemption des mar 
chandises tarifées ail »alorem. Les questions que celte double rcvision sou 
lève sont Iort complexes et le temps fuit actuellement défaut pour les examiner 
d'une manière npprofomlio. Lu Gouvernement en fora l'objet d'un projet 
<le loi spécial 1p1'1l compte soumettre aux. Chambres au commencement <le 
la prochuine session lègislal ive, 

Aucun clrangemcnt n'a été apporté au projet primitif en cc qui concerne 
les marchandises désignées ci-upr-è s, pour lesquelles le Gouvernement se 
rélère aux explications données antérieurement, savoir : 

Conserves de gibier, <le volaille d de viandes; 
Pàtés de foie gras; 
Volaille tuée; 
Safran, truffes; 
Instruments de musique; 
Murnquincric, mercerie, quincaillerie et parfumerie; 
Montres, fournitures pom· montres ; 
Ardoises; 
Fanons de baleine, bobines Je bois; 
Produits typographiques; 
Broderies à la main; 
Tis!UB de soie. 
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I, 

L'Exposé des motifs du projet <le loi déposé le ~M, mors f 891 annonçait quo 
la Commission instituée par le Gouvcrucmcnt potu· étudier l,1 revision des 
(axes maritimes déposerait bien lôt ses conclusions el ciuc celles-ci tendraient 
à des dtigrèvc01cnls. La Commission a foit t'nj)pol'l le 2D an il i89:i; elle 
dcrnn ntlc instamment l'abulil ion des droits de feux cl f.inaux. Disons, pour 
préciser, qu'il s':.1gil du << droit de fanal 1), dont le tarif a été réglé, en dernier 
lieu, par l'arrôlé royal du f O septembre i883. 

Le Gouvernement croit devoir se rallier, en principe, aux. conclusions de la 
Commission. 

Ainsi que le rapport le constate, les droits de feux cl Iannux ont été sup 
primés presque partout sur le continent. Dans les l1 •.• ys-Bas, la mesure date 
de !87;:L 

Au mois tic mai i8ï6 s'ouvrait, nu sein <lu Parlcmcnt Lielge, la discussion 
d'un projet de loi approuvant la convention conclue entre la Belgirptc cl les 
Pays-Bas pour l'amélioration du canal do Gand à. Tcrucuzen. Les députés 
d'Anvers ayant soulevé la question de la suppression des droits de Ieux et 
fanaux, M. Malou, Ministre des Finances, s'exprimait ainsi sur cc point : 
« En principe, j~ suis convaincu qu'en présence de la mesure prise dans les 
» Pays-Bas, il sera nécessaire d'établir' d'une manière complète l'éq uilibre, 
» l'('galilé entre notre commerce et le commerce ex térieur qui est. notre con 
» current C). >> - <1 Il n'est pus possible », disait, de son côté, ~l. Jacobs, 
« que les droits de fanal continuent à subsister en Belgique; les conditions 
» de concurrence entre les ports belges et les ports hollandais, surtout 
» après l'atlopl ion de: lu convent ion , sont telles fJUC, du jour où une taxe est 
n supprimée en Hollande, elle doit él.rc supprimée en Hclgiquc C), » 

Ces idées n'ont pas cessé d'èlro vraies en principe; la. Commission instituée 
en f 89 f s'en c~t inspirée, et nous ne les répudions pus. 

Muis le Gouvernement, qui a contribué pour une si largo part à. I'aména 
gcmen 11 à l'amélioration des ports, n c peul pas sacrifier le produit du d roi l do 
fanal. sous que les communes qui adminislrent ces ports fassent des conces 
sions correspondantes sur leurs luxes locales. Les intérêts <lu commerce 
forment le sujet de nos préoccupations ; or il fout, pour les favoriser efficace 
ment, le concours des divers pouvoirs publics qui participent aux recettes 
des droits maritimes. Telle étai l ùéjà, en J Sïti, la pensée! du Gouvcrucmcnt, 
et les déclarations faites alors par le Ministre des Finances (3) ont été, 
depuis, réitérées à plusieurs reprises. C'est dans le but <l'amener les. corn- 

(i) Ami. parl., Chamb, des Rcp., session f 8ï5-76, pp. ross-t 08i. 
(2) tu«, p. 108::i. 

_ {3) Ibid., p. tOS3. 
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muries nux concessions nécessaires que le Gouvernement se homo n 
dcrnnndcr d'èlro autorisé il dt:crélcr l'exemption dans les conditions que le 
projet de loi délcrmino, Afin de n'ôtre pas dt.;snrme dans le cas où l'une ou 
l'autre commune se pl:lccrait '101·s de ers conditions, le Go1n<·1·nenu:nl 
nu mil la faculté de prononcer le retrait de l'immunité après un délai raison 
nalilo. 

Il. 

Les progrè!'l <le la science rt les faits économiques déterminent anjour 
d'hc i une évolution de noire agriculture nationale, comme ils avaient pro 
duit, il y n un demi-siècle, une trnnsformalion complète tic l'industrie. 

Cette évolution ne néccssitc-l-cllo pns, de la par] des pouvoirs publics, des 
mesures analoguos ü celles que l'on n prises pour favoriser l'essor de l'indus 
trie, lorsque celle-ci s'est métumorphoséc dans notre pays pu les applications 
scientifiques? 

L'agriculture, nous disent ses champions, est la seule industrio qui crée, 
en ce sens qu'elle emprunte au soleil l'énagic, et à l'atmosphère, la matière 
qu'elle accumule dans fa n\;é!nlion pour produire des combustibles et des 
aliments. 

L'ioduslrie et le commerce, au contraire, ne font que transformer c& 
transporter les richesses accumulées dans le sol ou produites par l'agri 
culture ('). 

· Cela étant, n'est-il pas inconlcslablo quo l'agriculture a droit, plus que 
taule autre branche de l'activité nationale, à la sollicitude du législateur, et 
peul-on nier que ses droits ont été souvent méconnus dans le passé P 

Si l'on s'inspirait des principes d'une école ci ui revendique bruyamment 
aujourd'hui le monopole de la science sociologique cl qui compare volon 
tiers l'organisme social aux organismes individuels, on pourrait, avec 
Herbert Spencer, assimiler les centres agricoles aux orya,ws régénérateurs 
de la force el du sauy des nations; tandis que les centres industriels con 
stitucraicnt des organes de sëcritio«, de véritahles usines de transformation 
de ln matière cl de lu force, alimentées par le snng des campagnes. 

Malheureusement, il est un phénomène sociologique frappant : c'est 
l'afflux anormal, exagéré, de cc sang vers les centres, c'est la dépopulation 
des c~1111pagncs, c'est l'émi~rnlio11 génfrale des ouvriers nsricolcs les plus 
intelligents vers les villes ou les régions industrielles, 

De toutes parts aflluent vers nos grnmls centres des fils de paysam, 
dégoûtes du métier de leurs pères; nous les Yoyons, obéissant à celle attrac 
tion fatale, envahir nos ci lés industrielles, .issiéger nos maisons de commerce 
et nos administrations publiques, où ils trouvent à peine, dans de modiques 
appointements, de quoi se procurer un maigre pain quotidien. 

(') La crise C!Jricolc et l'arenir de l'a!Jriculture, 1 S85. Proost, Louvaln. G. Ville: Conférences 
de Vluccuucs. 
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Dans ces conjonctures, quelles sont les mesures qui s'imposent au Parle 
ment pou1· ccnjurcr, non (HIS seulement une crise économique, mais un péril 
social i111111im•11t? 

Fuul-il chcrehcr' h n·lcH1' immé.lialorncnt lindush-io ag1·icole par des 
mesures d'cx ccption ? Fuul-il suivre l'avis de J -B. Say, peu suspect do 
tendances protectionnistes, qui rléclnrnit « qu'on ne doit pas h ésiter dans 
» cet tuins cas n rétablir pnr un abus i'équilihrc rompu p:ir un autro r P 

Ou bien fout-il se borner i, prendre les mesures nécessaires pour favoriser 
de toutes manières, dans nos campagnes, lu dillusion de la science agricole, 
l'organisai ion du crédit cl le développement de l'esprit d'associulion P 

~ous n'hésitons 11as i, déclarer que celle dernière ligne de conduite nous 
parnltrait préférable, si la situntiou de l'agriculture n'était pas si critique et 
si intimement liée à la solution du problème social 

Étant donné que certains droits d'entrée sont reconnus momentanément 
nécessaires, quelle orientation convicn l-il d'adopter? 

Faut-il frap pcr i ndistinclcrneu t tous les produits agricoles? Cc serait corn 
rnell re une lourde foute. La 13elgirpic, en cffcl , <(UOi qu'on fusse, ne pourra 
jamais demander à son sol tout cc qui est nécessaire pour nourrir- la popu 
lation ln plus dense qui soit m1 monde. Si l'on considère que l'importation 
d'une partie de sa subsistance est une loi qui s'impose fatalement à notre 
pays, le problème se résume il distinguer entre les produits dont nous avons 
intérêt ù favoriser l'importation cl ceux dont nous devons chercher, au con 
lrairo, à développer la production indigène. 

La grande trnnsporlabilité des céréales, leur production économique, 
presque sans main-d'œuvrc, dans les pays neufs; fa loi du progrès qui veut 
que, dans les pays arrivés au tkgré de civilisation du nôtre, l'acl ivité se 
tourne surtout vers la transformation des produits hruts en produits achevés, 
- tout indique que c'est vers la production anirnal o et les industries 
agricoles que doit tendre l'effort de nos populations rurales. 

_ Chaque jour verra augmenter le nombre de nos cultivateurs qui, loin 
<l'avoir des céréales il portor au marché, en achèteront, au contraire, pour les 
transformer en force motrice animale, en viande, en lait, en Leurre, en bière, 
alcool, de. 

De plus en plus l'ogricultcur sera amené à mettre lui-même en œuvro les 
produits du sol qu'il cultive; c'est dans celte voie que, de plus en plus, il 
trouvera la rémunération de son labeur, 

Un second principe ~uidcra notre politique économique : c'est la distinc 
tion fondamentale à établir, au point de vue de l'effet des droits d'entrée, 
selon que ceux-ci frappent nn article que le pays produit ou peut produire 
en quantité suffisante pour foire face aux besoins de h consommation, ou 
qu'ils s'appliquent à une marchandise dont la production reste forcément 
limitée. 

Cc court exposé théorique suffit à montrer il quelles considérations nous 
avons oLl;Î en proposant d'élnblir des droits d'entrée sur le bcu rrc, sur la 
ma,·garin(', sur la farine, sui· la chicorée torréfiée, sur les légumes conservés 
~11 bouteilles ou en Iroitcs, 
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Avoines. - Signalons cependant une dérogation aux règles qui viennent 
d'élre exposées : pour foire droit aux réclamations instantes de nombreux. 
agr·ïculleurs, le Go11vcmemcnt ne se refuse pns à imposer d'un droit do 
~ francs par ·lUO kilogrammes l'avoine, qui est, de toutes les céréales, la 
moins utilisée dans les diverses indusl rics agdcoles, 

Beurre frais cl salé; margarine el autres beurres artificiels, - Depuis 
quelques années, lindushio Jailièrc se plaint vivement de la concurrence 
déloyale que foit le beurre arl ilicirl, ou margarine, nu beurre naturel. Ces 
plain les sont justifiées, surtout au point de nie de lhonnètcté commerciale, 
les mélanges Iraudulcux étant extrêmement fréquents. 

Le ri•glcmcnt du 10 déccm hrc 1890 sur fa vente du bcun-o artificiel a, dans 
une certaine mesure, porté remède m1 mal signalé. Certaines associations 
réclament cependant une protection plus cllicaco Mais les nouvelles mesures 
qu'elles préconisent sont d'une application difficile ou d'une rigueur cxces 
sivc. Elles nuraicnl d'ailleurs pou1· résultat d'entraver l'exercice d'une inclus 
trie en soi fort légitime, puisque ses produits ne présentent aucun danger 
pour la sanie publique et trouvent un utile emploi dans l'économie domes 
tique des familles peu fortunées. 

Si l'on n'est pas parvenu, jusqu'ici, à surveiller avec succès la vente de fa 
margarine, c'est que la science n'avait pas fourni de procédés certains pour 
le contrôle de celle denrée. Or, on peut l'espérer aujourdhui, la solution ne 
tardera plus à être trouvée. 

Le problème a fait l'objet d'une élude savante de 1\1. Miinlz, publiée dans 
le fascicule n• 1, année -i8!J4, du Bulletin du Ministère de l'Agriculture, por 
tant spérialcnu.•ut sur les modes de recherche de la falsification des beurres 
par les matières gras~cs, animales et végétalos. 

Voici les conclusions de cc travail, qui a été fait à la demande de M. lo 
Ministre de l'Agriculturc de France: 

cc Les procédés qui viennent d'être décrits permettent de reconnaître b 
" fraude, lorsque les résultats obtenus sont judicieusement discutés. 

,> Les chimistes-experts devront avoir soin de s'exercer au préalable sur 
1) des beurres purs authentiques, en mèrno temps que sur des mélanges 
>) qu'ils auront préparés en introduisant. dans le Leurre des doses connues 
)) des diverses graisses employées à la fraude. 

» Ainsi préparés à ces recherches spéciales, les chimistes-experts seront i:i 
» mèmo de se prononcer sur la pureté des produits examinés; ils ne s'cxpo 
» seront. pas Î\ déclarer fraudés des beurres pms, et ils pourront affirmer la 
» fraude lù où elle existe réellement. » 

_ C('S conclusions, qui ont dù ôl re mûrement pesées, permettent d'affirmer 
que le moment n'est pas êloigné où le chimiste pourra dévoiler les fraudes 
avec certitude. On pourra, dès lors, refréner fa concurrence déloyale des 
mélanges vendus sous le nom de beurre. 
fi serait donc inopportun de recourir aujourd'hui à des mesures do 

rigueur qui lèseraient des intérêts respectables. 



( '1 ) [No HIS,! 

On sait que ln consommation de ln margm'Înc o pris, dans ces dernières 
années, un développement considérnblo en Bel~iquc. Le p:,ys n'en produit 
guè1·c que 2 à 5 millions de kilo~ranrn1es, mais Sl'S bosoins ont m:gmC'nlé nu 
point d'exiger aujourdhui une iuiporlalion annuelle de t 2,000,000 de kilo 
grammes cn,·11·011. 

Voici le mouvement commercial de la margarine et du Leurre pendant les 
dix dernières années: 

Imporrarlcm. fapJI·tatiom. 
~ ------ Ileurre. l\Iari;al'ioo. Ilcurrc. Mar.:;a1-ioo. 

188~ 7,713,000 iu. » 4,51i8,00D kil. - ms:; 7,%5,000 - • 1}>73,000 - • 
188ü 8,~fü,000 - • 5,u:H,000 - • 
1887 s,55~.ooo - • 5,797,000 - • 
t888 ·I 0,031 ,000 - • 5,G~4.000 - • 
188() l l ,9!J4,000 - • 5,i3;i,00() - • 
1800 13,ï31,00() - • 5,55:Y,000 - • 
1801 ü,4%,000 - ·10,!>:W,000 kil. 5,01î5,000 - 5,2G!l,000 kil. 
18!)2 ::.,t:i;i0,000 - -l l,7UO,O0O - 2,'iSl,000 - 5,2î2,000 
1893 . . . ~,88U,OOO - 1 l,88ï,O0O - ~,G7:!,000 - 5,4~7,000 

La presque totalité des expéditions de margarine nous est faite por la 
Hollande. 

Pour élaLlir le chiffre de ln consommation belge, il faudrait tenir comp!o 
des 5,400,000 kilogrammes de margarine renseignés comme exportés, mais 
il est à remarc1uer quC', dans celle quanti té, figurcnl pour un fort contingent 
les suifs fondus cl l'oléo-rnurgnrinc. 
En supposant que ces ~raisscs cnlrcnt pour moitié dans le chilfrc de 

5,,{00,000 kilogrammes, 011 peul, sans cx~1gér:dio11, évulucr notre consomma, 
lion annuelle de rnai·gai-i11c à t:5,000,0UO de kilogrammes. D'autre part, la 
stutistique montre que les importations de graisses autres q ue il! Lct11Tc et fa 
margarine ont diminué. cc qui lcnd à pt·uuvc1· que cc de ruicr- produit a rem 
placé dans I'ulimenlation populaire des ~l'aisses de qualité inférieure qu'on y 
employait jadis. 

JI n'est pas douteux que cc dernier fait s'accentuant, la consomnrnlion de 
la mnrgnrine contiuucra i.l se développer. Dans les villus, elle est <léLiléc de 
plus en plus ouvertement sous son nom, et, si les dobitunts uexagcraicut pas 
eux-mêmes les préventions peu justifiées que ce nom soulève, il est certain 
que la consounnutiou augmcnlcrait encore au détruucnt des substances de 
moindre qualité et que les fraudes cl les mélanges dcvicudruient de moins eu 
moins Iréqucnls. 

Il ne paruit donc pas contestable que le pays a tout inl érèt, anssi bien au 
point de nie iuduslriel et commercial qu'au point d e vu e ag1·icolc et hygié 
nique, à favoriser lu fubricution de la mtu-gariuc sui· son te r ritoir-c. 

Mais il y a plus. 11 est urgcnl de mel h-e cos producteurs à même <l'avoir 
Licntot leur part dans la veule de ln mac·ga1·iuc dcsf iuée à la couso1111uution 
anglaise. Cellu-ci est consid érnhlc : l'Angleterre importe chaque année plus 
de üa,000,000 de kilogrammes do ce produit, estimés à une valeur de 
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ü0,000,000 de francs. Celte importation, comme celle qui s'éffoctue chez nous, 
vient surtout de la Hollande. qui a Li spécialilé du trai'ome nt de l'oléo 
margarine muéricaine par l'huile et le lait. 

Pourvoir d'abord aux besoins du pays, s'assurer ensuite une part dans les 
importai ions uuglaises, lei est le don bic objectif à poursuivrc ; sa réalisation 
procurerait de nouveaux éléments à la prospérité nationale. 

C'est duos ce but qu'on se propose d'établir un droit de douane do 
2;,, francs par f 00 kilogrammes sur la margarine. importée et <le décharger 
du droit de fabrication de iO francs, la margarine exportée. 

Nos puissants voisins n'ont pus hésité à frapper de droits d'entrée la mar 
garine et les produits similaires. 

En France, la margarine, l'oléo-rnargarine, les graisses alimentaires et les 
substances similaires sont passibles d'un droit d'entrée de H> francs par 
{00 kilogrammes, les saindoux, de fr. H,tiO pur 100 kilogrumrnes. 

En Allcmugnc, le beurre nrtificicl paie ~~ francs d'entrée par iOO kilo 
grammes; la graisse de porc et <l'oie et an Ires graisses fondues, - oléo 
margarine, graisse économique (mélange de graisses analogues an suif et 
d'huile), moelle <le bœuf- sont imposées à raison de fr. i:2,50 les iOO kilo 
grammes. 

Nous nous bornons à imposer le beurre naturel, fa margarine et les 
mélanges de graisses et d'huiles alimentaires, laissant libres à l'entrée les 
matières premières. 
Pour produire iOO kilogrammes <le margarine, il faut, en moyenne : 

65 °/., d'oléo margarine; 
20 °/0 <l'huile 
J.;,j •/0 d'humidité (obtenus par l'addition de 50 kilogrammes de lait dont il 

est éliminé 50 "/J d'eau). 
On fabrique peu d'oléo-rn::u-garine dans le p:.1ys; la. France cl l'Autriche 

en produisent d'assez grandes q11nnlilés, muis c'est New-York et Chicn30 qui 
sont les principaux. ceul rcs d';1ppro\·isio11nl'me11t du cont incnt. 

Les irnporlalions se Iont (H'c:-.que exclusivement rai- le port de Ilottcrdam. 
Dès que l'indusu ie de la marg:11 inc aura pr is de l'ext eusiun duns uotrc 

pays, la Ialn-icalion de l'olëo-ma1·n;1rine s'y développcru ; d'.1utrc pari, les 
imp:.ii-talions d'olco-margariuc éln1113èrc se feront directement par noire 
mctropolc commerciale. 

Heu seru de même des huiles. Ici encore on se trouve en présence d'une 
spécialité presque inconnue en Belgi<p1r. Nous ne possédons, en cflul, aucun 
établissement où on prépare l'huile d'aracltidc ou l'huile de colon comestibles. 
Celle industrie prendra, sans dou k~ dans l'ordre des foi 1s que nous prévoyons, 
un certain développement ici comme en France d en Hollaude. Outre son 
produit direct et principal, clic procurera des résidus riches en principes 
nut: itifs pour le bétail. 

La margarine est donc appelée à devenir un objet lucratif d'industrie et 
de commerce. En nième Lemps, le développement de sa fabrication ne peut 
être que favorable aux intérêts si précieux. do l'agriculture. 
D'une part, en effet, les suifs indigènes, qui n'ont d'emploi, jusqu'à présent, 
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que dans un très petit nombre d'industries (savonnerie, stéarinerie, cor 
roierio), acquerront une plus-value par leur utilisation dans une industrie 
importante; d'autre pari, celle-ci consommera une très grande quantité de 
lait. 

Dans l'hypothèse d'une production annuelle de 15,000,000 de kilogrammes 
de beurres artificiels, reconnus nécessaires aux besoins du pays, il faut, 
pour en alimenter la fabrication, 4,000,000 de kilogrammes de lait, quantité 
à laquelle viendra s'ajouter celle qu'exige la fabrication de la margarine 
exportée. Celte industrie est à même de pay('r le lait à un taux rémunérateur, 
D'après un rapport fait par M. Le Hérissé, membre de la Chambre des 

députés de France, au nom de la délégation de la commission française qui 
a étudié en Hollande la question de la répression de la fraude des beurres, 
l'établissement de fabriques de Leurre artificiel a été favorable, dans ce pays, 
aux intérêts agricoles. Ce rapport reproduit notamment une attestation de 
sept bourgmestres de communes de la Hollande méridionale, constatant que 
depuis l'implantation de l'industrie de la margarine dans leur contrée, le 
prix du lait est en hausse et le nombre de têtes de bétail a augmenté. C'est 
assez dire que l'industrie en question est devenue une source de prospérité 
pour les cultivateurs. 

Oe son côté.Ia Freisininqe Zeitunq, de Berlin~du20 mars{894,foitressortir 
que, depuis qu'il existe à Clèves des fabriques de beurre artificiel, les cam 
pagnards des environs ont livré chaque année aux fabricants allemands pour 
plus de ~001000 marks de lait, à raison de J 1 pfennig par litre. 
On a dit que la margarine a nui au commerce du beurre; que les quan 

tités de beurre naturel livrées au commerce ont diminué. Cette allégation 
procède d'une fausse interprétation des faits. li y a plutôt un déplacement 
du commerce. Si tels pays ont vu diminuer leurs exportations de beurre, 
c'est que d'autres se sont emparés de leurs positions. D'ailleurs dans les 
pays dont le commerce extérieur se trouve atteint, la population s'est accrue 
et les besoins indigènes ont naturellement augmenté. C'est le cas notamment 
pour la Belgique, où fa production des gmisses alimentaires - beurre et 
margarine - ne s'est pas développée proportjounellement aux besoins. 

Pour montrer <le plus près que la margarine n'a pas fait fa guerre avec 
succès au beurre naturel, nous citerons ce fait probant: depuis l'origine des 
importations de beurre artificiel en Angleterre, les importations de beurre 
naturel sont en progression. 

Voici des chiffres à cet égard : 

Importations de marqarine dans le Royaume-Uni. 

i88~ (1) 
!890 
-18H3 . 

Quantités 

847,563 quintaux 
t,079,8a6 
1,3001033 

Valeur. 

5,Œ>4,679 1:. 

5,085,241 - 
5,6;56,'224- - 

(1} Jusqu'en 1881• inclusivement, les beurres et ln margarine onl été confondus dans la 
statistique anglaise. 

5 
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I mportations de beu rrn naturel. 

J88a C) . 
18!)0 . 
1893 • 

Q1wnlltés 

J ,il;$4-,0IO quintaux 
2,027,717 
2\527,475 

Valeur. 

8,:$08,829 .e 
. f 0,()98,848 - 
. f2,7~4,253 - 

Nous le répétons, à tons les points de vue il convient de favoriser l'exten 
sion en Belgique de I'induslrie margnrinièrc. 

Cc Lut sera sûrement atteint ('n imposant la margarine à l'entrée, et en 
exonérant de toute charge fiscale les matières premières servant à sa fabrica 
tion. 
L'établissement d'un droit d'accise permettra d'exercer un contrôle essen 

tiel an point de vue hygiénique. 
Sous ce régime les agents de l'administration prélèveront régulièrement 

des échantillons, lant des matières premières qnc des produits fabriqués. En 
cas de doute sur la qualité des marchandises, ces échantillons seront soumis 
à l'analyse. Le public aura ainsi la certitude de la pureté de la margarine 
fabriquée dans le pays, garantie que ne peul offrir le beu rre artificiel 
importé. 

Le droit d'entrée sur le beurre naturel, la margarine cl les p roduits simi 
laires est fixé à un taux uniforme. Cetle assimilation des deux produits quant 
à la quotité du droit d'entrée se justifie, d'abord par la grande ressemblance 
extérieure qu'ils offrent à l'examen, nécessairement sommaire, que la douane 
peul en foire à leur entrée. Ensuite, la taxe uniforme atteignant le beurre 
comme les substances analogues sera, nous l'espérons, d'un effet salutaire sur 
I'éconornie de l'immense majorité de nos expluilations agricoles. L'extension 
de l'industrie indigène du beurre nécessitera, en effet, l'accroissement de l'ef 
fectif du bétail laitier. 

Le bétail n'est pas esscnlicllernent un instrument de production d'engrais 
et de viande de boucherie; il doit être en même Lemps une source de produits 
destinés à la vente. 

Étant. donné que la eu Il ure des céréales, comme objet de spéculation, 
devient de moins en moins rémunératrice, les mesures qui tendent à favori 
ser l'entretien d'un bétail meilleur et plus nombreux paraissent constituer la 
protection ag1-icole la plus efficace. 

Nos importations de beurre, on ra vu plus haut, s'élèvent annuellement 
à pins de a,000,000 de kilogrammes, représentant une valeur aussi élevée 
que celle de la margarice importée. Grâce au droit d'entrée, l'agriculture 
belge parviendra bientôt à se mettre en mesure de faire face aux besoins de 
la consommation indigène. 

(1) Jusqu'en i884- inclusivement, les beurres et ln margarine ont été confondus dans la sta 
tistique anglaise. 



( H ) [.N° !98.] 

Farines. - Lo reg,me de l'admission lempuruiro en Franco des grains 
destinés à être moulus r1011r l'exportation a fdil dt'jHIÎS longtemps l'objvt de 
réclamations de la part des II eu n iers Leige~, ù ruiso n des priruos de s1. rlie 
riue cc régiu1e procurerait à leurs coucurrvnls français. 

La meunerie n'est pas seule iuléressée ii ce qtH• celte situation désavanta 
gP11St', dont clic se plaint depuis si longlemp-". vienne enfin à cesser : l'ag,·icul 
ture joint, sous cc rapport, ses réel. mutions il celles des meuniers. Il est 
clair, eu effet, que si les mou lins belges, ienueut à succomber dans leur lutte 
inégale contre une concurreuco qui, non contente de tarifs prohibitifs élevés, 
vient les écraser à la faveur de primes injustes, ce n'est pas celle circonstance 
qui accroîtra les débouchés de nos producteurs de froment, déjà si éprouvés. 
Et, par un phénomène analogue à celui qui se pi oduit actuellement dans le 
nord de la Hollande, on verra nos agriculteurs lwlges forces, par la Ierrneture 
des meuneries belges, d'aller Jaire moudre au loin, en dehors du pays, le blé 
de leurs terres. - D'autre pari, lout le monde sait que le bétail, cette res 
source précieuse des cultivateurs, presque la seule de leurs exploitations qui 
leur donne encore du profit, trouve dans les produits inférieurs de la mou 
ture : son, déchets, etc., une nourriture abondante et nécessaire. Quelle ne 
serait pas l'aggravation de la situation <le nos campagnards, s'ils se voyaient 
obligés d'aller chercher au-dehors, avec l'augmentation des prix résultant 
<l'un transport considérable.ces produits qui leur sont indispensables et qu'ils 
trouvent aujourd'hui aux portes mêmes de leurs fermes? 

Et que l'on ne vienne pas dire que l'étahlissernent d'un droit équivalant à 
la prime dont se plaignent les meuniera.uurnit pour effet de faire surenchdm 
le prix du pain. Pareil résultat ne serait à craindre que si des entrares étaient 
mises à l'entrée des matières premières, ou si nos usines étaient impuissantes 
à satisfaire par elles seules aux besoins de la consommation nationale. Or, 
d'une part, les froments continueront: comme par le passé.à entrer chez nous 
libres de tout droit, et, d'autre part, s'il est une industrie outillée pour satis 
faire, et bien au delà, aux demandes de la consomma lion la plus exigente, 
c'est bien la meunerie, qui, en ces dix dernières années, a renouvelé, perfec 
tionné et augmenté dans des proportions énormes ses installations et son 
outillage. Dans ces conditions, la concurrence intérieure, réellement effrénée 
aujourd'hui entre ces industriels, suffira amplement, à elle seule, à maintenir 
les prix au taux que doit leur assurer le I ibre jeu des lois économiques. Le seul 
résultat qui pourra amener l'établissement de la taxe proposée, sera de faire 
fabriquer dorénavant aux meuniers belges, el au mème prix que leurs concur 
rents français, puisque leur outillage le leur permet, les nombreux sacs de 
farine qui nous arrivent actuellement <le l'étranger, sans avantage pour 
personne en Belgique. Il sera ainsi fait œu He de justice et de réparation à 
l'égard d'une importante industrie dont les griefs sont légitimes, sans qu'il 
en résulte aucun inconvénient pour la masse <les consommateurs. 

Légumes conservés en boites ou en bouteilles. - Les conserves de légumes 
servant en général à l'alimentation populaire, ont été exemptées des droits 
d'entrée par la loi du 5 janvier 1875. li y eu a cependant à l'égard desquelles 

.( 
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celte exemption ne se justifie guère : telles sont les conserves de légumes 
en boites ou en bouteilles, qui constituent de véritables denrées do consomma 
tion de luxe; elles peuvent supporter, sans iucouvéuient. une taxe modérée, 
d'autant plus que nos producteurs doivent pnyer les droits d'entrée sur los 
bouteilles et le fer-hluue employé à la confection de leurs boites, alors que 
celles-ci sont admises librement à l'entrée quand elles sont remplies de 
légumes. 

Le droit de 10 francs proposé correspond à environ 10 "/ode la valeur. Il 
est impossible d'en évaluer le produit, les conserves en question n'étant pas 
relevées séparément en statistique. 

Chicorée brûlée, préparée ou moulue. - Nos importations de chicorée 
brûlée, préparée ou moulue se sont élevées à : 

2,387.,449 kilogrammes en 1889 
2,740,673 - f890 
5 OHS,526 - t89t 
5,t 70,481 - f 892 
5,245,443 - 1893 

Dans ces quantités, les importations de la France sont comprises pour 
plus des deux tiers, savoir : 

i,n96,9t8 
t,648,661 
2,454,609 
2,ia4,577 
1 ,984,;)0l 

kilogrammes en f889 
1.890 
f89t 
,(8~2 
1895 

On peut s'étonner à bon droit de ces importations considérables si l'on 
considère que nos fabricants de chicorée trouvent en Belgique, en grande 
abondance, une matière première de qualité supérieure et une main-d'œuvre 
à laquelle nos ouvriers sont particulièrement aptes. Cette anomalie s'explique 
par ce fait que les fabricants français envoient en Belgiq11e tous leurs 
déchets et la chicorée en poudre dont ils ne trouvent pas facilement 
l'écoulement en France ('). 

C'est pour réagir contre ces introductions de chicorée de mauvaise 
qualité que le Gouvernement propose l'établissement, sur la chicorée brûlée, 
préparée ou moulue, d'un droit de 5 francs par 100 kilogrammes, égal à 
celui dont le tarif minimum français frappe les cossettes de chicorée séchées, 
de pro\'ennnce belge. Un droit aussi modique n'aura pas pour effet, gràce à 
l'abondance de la matière première et à la concurrence intérieure, d'aug- 

(1) Rapport n• 1491 de M. Georges Graux, au nom de la commission des douanes chargh 
d'examiner le projet de loi relatif à l'établissement du tarif général des douanes (chicorées 
vertes et sèches, etc ). 
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monter, <l'une manière appréciable, les prix de vente d'un produit alimen 
taire indispensable aux classes laborieuses. Il facilitera l'application des 
mesures de contrôle que le Gouvernement a l'intention de prescrire pour 
empêcher la sophistication des denrées ulimenlnircs, mesures qui, pour être 
efficaces, devront atteindre aussi bien les produits importés de l'étranger que 
les produits de fabrication nationale, 

L'établissement du droit proposé réduira sans doute considérablement les 
importations. En évaluant la réduction aux deux tiers des quantités 
importées actuellement - qui sont en moyenne de 5,000,000 de kilogrammes 
Far an - on peut estimer à 50,000 francs 10 produit probable de l'impôt 
nouveau. 

Fruits non spécialement tarif: és : frais. - D'après les premières proposi 
tions du Gouvernement, les ananas conservés au naturel, ainsi que les autres 
fruits conservés au naturel, importés dans des récipients d'un poids de 5 kilo 
grammes ou moins, étaient frappés d'un droit de ~m francs les iOO kilo 
gramu~es, égal à celui afférent aux conserves de fruits préparés avec plus de 
20 'I» de sucre. 
Le nouveau projet maintient cette tarification; mais les conserves de fruits 

c_:ni ne renferment pas plus de 20 °/0 de sucre continuant à être imposées à 
raison rie t O francs pur WO kilogrammes, il en résulterait qu'elles seraient 
taxées à un taux moindre que les conserves au naturel, ce qui constituerait 
une anomalie : c'est ce que la rédaction proposée a pour but d'empêcher. 

Le Gouvernement, l\lessiems, ne se fait pns l'illusion de croire que ces 
mesures protectionnistes auront pour effet, ~1 elles seules, de rendre la pros 
périté à notre agriculture. Elles ne forment qu'une partie - et non la plus 
importante - du programme qu'il s'est imposé dans ce but. Qu'il nous soit 
permis d'esquisser rapidement ici les éléments principaux de ce programme. 

A. Impôt foncier. - La péréquation cadastrale va être entreprise, dans le 
dessein de parvenir notamment à une répartition plus équitable des charges 
publiques entre la propriété bâtie et les fonds ruraux. 

B. Crédit aqricole. - Le Gouvernement a déposé un projet de loi tendant 
a. permettre à la Caisse générale d'épargne et de retraite de faire des prêts 
aux sociétés coopératives de crédit agricole. 

C. Assurance du bétail. - En cette matière aussi, le Gouvernement a fait 
un pas dans la voie des mesures législatives: le Parlement est saisi d'un 
projet de loi qui étend la sphère d'action des sociétés mutualistes en ce qui 
concerne l'assurance du bétail. 

D. Tarifs de transports. - Le Gouvernement se propose d'assimiler les 
produits agricoles, sur les chemins de fer de l'État, aux produits industriels, 
dans des conditions d'égalité absolue.Les ressources que crée le présent projet 
de loi serviront en partie à réaliser cette importante réforme. 
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E. Eu seiqnrmeïü agricole. - Il est devenu banal de répéter que le cultiva 
teur doit demander aux enseignements de la science le moyen de tirer un 
meilleur parti de la terre, du bétail, de la basse-cour et de leurs produits. 
Le Gouvernement a orgar.isé le service des agronomes, qui ont pour mission 

non seulement de donner des conférences périodiques, mais de se livrer à 
une propagande scien fi(1un i ncessante. Il a créé un enseignement spécial de 
laiterie; il a entrepris de donner une direction nouvelle à l'instruction pri 
maire dans les écoles des campagnes; il a pris des mesures qui permettent 
aux fils des cultivateurs, servant sous les drapeaux, d'acquérir des connais 
sancestec hniques qu'ils utiliseront plus tard. 

'fout n'est pas fait dans cette voie, et le Gom e rneme nt est résolu à la 
poursmvre. 

Enfin, l'organisation des concours de culture et l'amélioration du service <: 

de la statistique agricole viendront a pporfer un appoint précieux aux mesures 
dont le cadre vient d'être tracé. 

III. 

Les modifications proposées au tarif, quant aux produits industriels, sont 
motivées par les considérations suivantes : 

Bois. - Les bois en grume, autres que le chêne et le noyer, sont soumis 
actuellement au droit de 3 francs par mètre cube, tandis que les bois de chêne 
et de noyer ne sont frappés que d'un droit de i franc. 

La proposition du Gouvernement a pour objet de faire disparaitre cette 
différence de régime qui ne se justifie pas; elle répond en même temps au 
HEU de certaines industries dignes d'intérêt. Ainsi, les sabotiers du pays de 
Waes ne peuvent plus se pl'Ocurer avantageusement en Belgique le bois de 
peurlier du Canada el le bois de saule servant à leur fabrication. Il en est 
de même pour le bois de bouleau ulilisé par les sabotiers <lu pays de Chimay. 
De leur côté, les fabricants d'allumettes de Grammont, de Lessines, de 
Ninove, elc., se trouvent Jans une situation d'infériorité sur les marchés 
étrangers, et même sur Je marché national, parce qu'ils ont à payer des droits 
élevés pour le bois <le tremble de Hussie indispensable à la fabrication 
d'allumettes de bonne qualité. 

D'autre pari, l'unification, au Laux de 6 francs par mètre cube.des droits sur 
tous les bois sciés serait très favorable aux négociants importateurs d'abord> 
la vérification de la douane étant simplifiée, ensuite aux. nombreux industriels 
qui utilisent ces bois dans les constructions en générnl, et notamment dans 
)a construction des voitures de chemins <le fer et de tramways, des machines 
en bois, des meubles, des futailles, etc, 
Le droit de 9 francs par mètre cube ne serait maintenu, dans l'intérêt de 

notre industrie, que pour les bois rabotés, qui ont reçu une rnain-d'œuvre 
plus considérable que les bois simplement sciés et qui ont subi un déchet sur 
lequel nos raboteurs doivent payer les droits d'entrée ainsi que le frêt 
quand ils importent des bois sciés pour les raboter dans le pays. 
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Par contre, on rétablirai! les droits sur les perches el les pièces de Lois en 
grume mesurant moins de 7a centimètres de circonférence au gros bout et 
qui sont rangées actuellement dans lu classe des Bois divers. Ces droits ont 
été supprimés par le traité de commerce franco-belge du 31 octobre iSSt. 
Leur rétablissement, qui atteindra principalement l'importation de produits 
similaires à ceux de nos sapinières, sera quelque peu désavantageux pour nos 
charbonnages, mais ce désavantage sera compensé par l'abaissement du droit 
sur tous les autres bois en grume qu'ils consomment. 

Quant aux futailles, nous 11011s référons aux explications données dans 
I'Exposé des rnolifs du projet de loi retiré par l'arrêté royal du fi avril 1894. 

La réduction des droits sur les bois en grume occasionnera au Trésor 
public une perte annuelle d'environ {30,000 francs, qui sera contre-balancée 
par le rétablissement du droit sur les perches, etc. 

fi est impossible de chiffrer exactement la perte qui résultera de l'abaisse 
ment des droits sur les bois sciés de ~ centimètres et moins d'épaisseur, 
ceux-ci ayant été confondus, jusqu'à présent, dans notre statistique, avec les 
bois rabotés. En supposant que les importations de bois de cette catégorie 
comprennent deux tiers de bois simplement sciés el un tiers de bois rabotés, 
la diminution de revenu serait d'environ 2aü,OOO francs, si l'on prend pour base 
les importations moyennes des cinq dernières années. Mais il faut prévoir 
que, par suite de l'écart qui existera entre les droits sur les bois sciés et ceux 
sur les bois rabotés, l'importation des bois de celte dernière catégorie 
diminuera, au grand profil de nolre industrie du rabotage, Dès lors la perte 
annuelle peut être évaluée à 5001000 francs, dont il faut déduire le produit 
présumé des droits sur les futailles, soit 40,000 francs. Il reste ainsi, en dernière 
analyse, une perte <le 260,0U0 francs. 

Cacao en fèves; pelures et beurre de cacao. - Le projet primitif réduisait 
de H> à ~ francs par t 00 kilogrammes le droit sur le cacao en fèves et les 
pelures de cacao; le beurre de cacao restait soumis au droit de fa francs. 

Le Gouvernement estime que, pour atteindre efficacement le but visé, 
c'est-à-dire favoriser l'exportation de nos chocolats - auxquels il n'est pas 
possible d'accorder un drawback pour le cacao qu'ils renferment-et faciliter 
la création à Anvers d'un marché pour le cacao, il y a lieu de faire un:pns de 
plus en affranchissant complètement ce dernier produit. Le beurre de cacao, 
qui est une substance grasse extraite du cacao et qui sert de matière pre 
mière à la fabrication du chocolat, du savon, à la confiserie ainsi qu'aux 
pré1iaralions pharmaceutiques, bénéficierait également de la libre entrée. 
Pendant les cinq dernières années, les droits sur le cacao en fèves, les 

pelures el le beurre de cacao, ont procuré une recette - moyenne de 
t 4a,00U francs, qui sera perdue pour le Trésor public. 

Fils de coton. - Depuis longtemps on a demandé la revision de notre 
tarif douanier en ce qui concerne les fils et les tissus de coton eL les fils de 
laine. 

Il paraît au Gouvernement que Je moment est venu de résoudre la 
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question, en cherchant à concilier les intérêts en présence, au moyen de 
modérations de droits <]Ui n'aillent pas, cependant, jusqu'à compromettre les 
salaires de l'une ou l'autre catégorie de travailleurs, 
Les progrès réalisés par l'industrie de la filature du coton permettent de 

diminuer la protection attribuée à celle branche de la production nationale. 
La réduction des droits accordera satisfaction aux industries qui trans 
forment les fils de coton en tissus el produits divers. 

Les droits conservés sont suffisants pour permettre ù la filature du coton 
de maintenir la position qu'elle a su conquérir. 
La réduction proposée est considérable et porte sur tous les fils en général, 

à l'exception des fils à coudre. A l'égard de certaines catégories de fils simples 
elle atteindrait oO 0/0 des droits actuels. Les fils retors qui ont été assimilés 
jusqu'à présent aux fils simples formeront une classe spéciale et paieront une 
légère surtaxe de !) francs par 100 kilogrammes; ils seront cependant encore 
sensiblement dégrevés sous Je nouveau régime. 
· Les fils teints ou ourdis sont frappés aujourd'hui d'un droit de lO francs 
par iOO kilogrammes, en sus du droit sur les fils écrus et blanchis; celte 
surtaxe est ramenée à 15 francs par i 00 kilogrammes, 

Fils de laine. - Un simple droit de balance de t> francs par 100 kilo 
grammes est maintenu sur les fils de laine cardée. Notre industrie a, dans cette 
espèce de fils, une supériorité telle qu'elle n'a aucune concurrence étrangère 
à craindre. 
Les droits sur les fils de poils de chèvre, d'alpaga, de lama, de vigogne et 

de chameau, qui ne sont pas fabriqués en Belgique, sont également ramenés 
à 15 francs par -fOO kilogrammes, dans l'intérêt de plusieurs industries qui 
méritent considération. 

Quant aux fils de laine peignée, il a fallu procéder avec ménagement, l'in 
dustrie de la filature de laine peignée étant de création relativement récente 
clans le pays et ayant à lutter avec des concurrents puissants qui sont très 
protégés sur leur marché national. Pour les fils non tors et non teints, les 
droits seraient réduits de 20 francs à H, francs, et pour les fils tors ou teints, 
de 50 francs à 20 francs, par f 00 kilogrammes. 

Fils préparés pour la vente au détail. - Une catégorie nouvelle serait 
établie pour les fils à coudre et à tricoter, de toute espèce, préparés pour la 
vente au détail. Ces fils subissent une main-d'œuvre considérable qui en 
augmente le prix dans une forte proportion; ils auraient dû, sernble-t-il, être 
compris de tout temps parmi les objets de mercerie, au lieu d'étre confondus 
parmi les autres fils, selon l'espèce; dorénavant ils seraient frappés du droit 
de 8 ¼ ad »olorem. 

Celte disposition procurerait aux produits de la filterie un droit de préfé 
rence sur le marché intérieur. La filterie est une industrie à la fois très 
avancée et très éprouvée; elle exporte une grande partie de sa production et 
elle a vu, dans ces dernières années, la législation douanière des pays voisins 
lui rendre la lutte extrêmement difficile en la privant de débouchés 
importants. 
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Pour nous conformur à des arrangements internationaux encore existants, 
le traitement actuel serait maintenu pour les fils de soie et pour les fils de 
colon mesurant plus de fü>,00O mètres au demi-kilogramme. 

Habillements, linqerie et confections de toute espèce. - Dans un but de 
simplification et de coordination, le projet de loi nouveau ne maintient plus 
que deux classifications, au lieu de quatre, pour la lingerie et les vêtements 
de femmes: la première, imposée à raison de -W % ad valorem, comprenant 
la lingerie et les vêtements simplement cousus, sans ornements ni broderies; 
la seconde, payant 20 °/0 ad valorem, comprenant tous les autres. 
Quant aux vêtements pour hommes, ils seraient imposés uniformérn ent 

à fa °/ode la valeur, à l'exception des articles pûur lesquels nous sommes liés 
par le traité gerrnano-helge du 6 décembre ·l89L 

Enfin, le projet de loi fait entrer dans la classe des Habillements et linge 
rie de toute espèce, au droit de ·la °/o ad »alorem, la bonneterie et les objets 
confectionnés en tout ou en parfie, sans distinction, qui ont été rangés jus 
qu'à présent parmi les tissus, selon l'espèce. L'augmentation du taux des 
droits sur ces objets se justifie par la main-d'œuvre considérable qu'ils ont 
reçue; elle donne satisfaction aux plaintes fondées de la bonneterie tissée, 
qui a vu, en dépit de tous les efforts individuels, diminuer le nombre et 
réduire le salaire des ouvriers qu'elle employait, par suite de l'orientation 
économique nouvelle suivie en Europe et aux États-Unis. 

Le projet de loi remédie à l'un des griefs le plus universellement articulés 
contre notre tarif douanier : sous le régime actuel, il arrive, dans bien des 
cas, que l'objet confectionné soit moius imposé que le tissu dont il est 
fait. 
li n'est pas inutile non plus de signaler que les dispositions qui concernent 

les habillements, la lingerie, les objets confectionnés en tout ou en partie, les 
broderies à la main, améliorent les conditions du travail à l'aiguille. C'est là 
un point important, car l'action même des lois sociales qui tendent à inter 
dire aux femmes certains emplois industriels, demande, pour être bienfai 
sante, que les ouvrières détournées du labeur interdit trouvent à gagner 
leur vie dans l'exercice d'une profession appropriée à leur sexe. 

Apprèts pour /fours artificielles. - Cet article est nouveau; il a été 
repris du rapport de la commission spéciale de la Chambre qui a examiné le 
projet primitif, rapport dans lequel il avait été introduit par amendement, 
d'accord avec le Gouvernement. 

Ainsi que la commission l'a fait remarquer~ tous les articles classés sous 
cette rubrique sont soumis actuellement au droit de to 0/o ad valorem, affé 
rent aux. fleurs arlificiulles, et ils paieraient lo 0/o ad »alorem si les proposi 
tions dn Gouvernement sont adoptées. Nos fabricants de fleurs artificielles 
ont demandé l'abaissement de ce droit. Comme il s'agit d'objets qui ne se Iabri 
quent pas dans le pay:; et qui servent de matière première à une industrie 
intéressante, il semble qu'il y a lieu de les classer parmi les Produits divers 
pour l'industrie, imposés à raison de tl 0/o de la valeur. 
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Savons. - Le projet primitif assimilait les savons de toilette à lu parfu 
merie, dont les droits étaient portés de i0 ù ,J f$ 0

/0 de lu valeur. Un nouvel 
examen de la question a fait reconnaître qu'il est préférable de maintenir 
ces articles dans la catégorie des savons de toute espèce et de ne les soumettre 
qu'au droit de i2 °/0 de lu valeur au lieu da 11> 0/u• 

Tissus de coton. - La réduction des droits sur les filés de coton entraîne 
celle des droits sur les tissus taxés au droit spécifique. En effet: si les indus 
tries qui emploient les filés réclament le dégrèvement <les matières qu'elles 
mettent enœuvrc, celles qui emploient les tissus formulent une demande 
identique. Le projet tient compte des divers intérêts en cause, en dimi 
nuant d'une manière notable la quotité des droits spécifiques appliqués aux 
tissus de coton, sans aller cependant jusqu'à compromcltrc l'avenir du 
tissage du coton, qui fournit du travail à une population ouvrière nombreuse. 
Les tissus unis, croisés et coutils, écrus, qui sont actuellement soumis à un 

droit vm-iant de 50 à 500 francs par 100 kilogrammes, ne paieraient plus qu'un 
droit de 5~ à 100 francs, d'après le projet de loi, qui remanie en même temps 
les diverses classes et en ajoute une nouvelle; ces modifications sont indis 
pensables pour ne pas mettre en péril l'industrie du tissage. 
Les tissus blanchis continueraient à payer la surtaxe actuelle de ,u; 0/0 dont 

ils sont frappés comparativement aux tissus écrus, mais, pour les tissus teints, 
la surtaxe existante de 2J francs par 100 kilogrammes: serait réduite à 
20 francs. Par contre, les tissus imprimés, dont les droits sont aujourd'hui 
perçus d'après la valeur, suivraient le ré~ime des tissus teints imposés au 
poids. Ce changement forait disparaître une anomalie de la tarification 
actuelle, et généraliserait ce qui existe déjà pom les velours de coton imprimés. 

Une réduction analogue à celle opérée sur les tissus unis ou croisés est pro 
posée pour les velours de coton. 

Le projet de loi primitif élevait à t~ 0/o ad oulorem les droits sur les tissus 
de coton tous autres. 01' celte classe comprend notamment les tissus unis ou 
croisés, el les piqués, basins, façonnés, damassés et brillantés pesant moins 
de 5 kilogrammes les ,fOO mètres carrés, qne notre industrie ne produit guère, 
mais qui sont utilisés par nos confectionneurs. Dans l'intérêt de ceux-ci, le 
projet nouveau maintient à fO 0/o de la valeur les droits sur cette dernière 
espèce de tissus. 

Tissus de laine. - Notre tarif des douanes frappe les tissus de laine, 
autres que les châles el les écharpes de cach •. mire des Indes, indistinctement 
du droit de 10 °/o ad ualorem, 
L(' projet de loi établit, à l'égard des tissus pesant moins de 500 gram rues 

par 100 mètres carrés, un droit spécial de in °/o en vue d'atteindre les tissus 
pour robes, mérinos et nouveautés, dont la fabrication lutte péniblement sous 
l'action de causes diverses. Celle industrie, implantée dans le pays depuis un 
temps relativement court, est tributaire do l'éll'anger pour une partie des 
matières qu'elle emploie el des apprêts qu'elle réclame; ses concurrents les 
plus redoutables se sont réservé le marché national pur l'établissement de 
taxes quasi prohibitives. Aussi constate-t-on que l'importation des tissus de 
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laine lrgrrs augmente rc\gulièr( ment, tandis que l'exportation de ces tissus 
diminue. 

La su bordinution du pays à l'étranger sous le rapport de la mode, l'obliga 
tion de renouveler plusieurs fois par an les assortiments, la dépréciation qui 
atteint rapidement les produits de celle industrie, sont encore des circon 
stances auxquelles il convient d'avoir c\gard pour protéger les travailleurs, 
cn~pféS dans ce g('nre de production, contre les conséquences fâcheuses d'une 
déc-béance iudustriclle. 

JI est a noter, d'ailleurs, quo les tissus de laine légers, qui ne peuvent se 
fahriquer qu'avec une matière très fine, ne sont pas portés par la classe 
ouvrière; ils doivent être considérés comme vêtement de luxe 
Peu de produits présentent un écart plus considérable entre le prix de vente 

au détail d le prix d'achat au producteur. Une différence de prix minime peut 
déterminer la préférence du négociant en faveur du produit indigène, sans 
que le prix. de vente du détaillant en soit affecté. 

Toiles cirées. - Actuellement les toiles cirées de toute sorte sont imposées 

au droit de iO 0/o ad valorem sous la dénomination de tissus non spécialement 
tarifés. 

Ces toiles constituent un article achevé; elles sont fabriquées en majeure 
partie à l'aide de tissus de coton et elles sont soumises.à l'étranger,à des droits 
élevés ; il est, dès lors, rationnel de leur appliquer le droit do fD 0/0• Le droit 
actuel, étant donné le mode de perception, est inférieur à celui prélevé sur 
le tissu brut. 

Tissus melangés de toute espèce. - Le but de la disposition relative à ces 
tissus à été expliqué dans !'Exposé des motifs du projet primitif: il s'agit de 
mieux définir ce qu'il faut entendre par tissus mélangés, pour empêcher le 
retour des abus qui ont été constatés. 
Le Gouvernement avait proposé de fixer a 2 °fo le minimum du mélange 

de matières textiles autres que celle qui constitue la matière principale du 
tissu. La Commission spéciale de la Chambre estimait qu'il conviendrait de 
porter ce minimum à!:> °fo. Rien ne s'oppose à ce qu'il soit déféré à ce désir. 

Afin de permettre une appréciation facile el rapide des modifications pro 
posées aux droits d'entrée sur les marchandises comprises dans le projet de 
loi, il a paru utile d'annexer à celui-ci un tableau de comparaison entre le 
tarif proposé et le tarif actuel. 

le 1Jlinistre des Finances, 
P. DE SMET DE NAEYEH. 

ü 
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PROJET DE LOI. 

··------------------------ .•..•..•..•.•..... 
·LÉOPOLD II, 

1\01 DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances el de 
Notre Ministre de l' Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRtTONS: 

Notre Ministre des Finances présentera en Notre Nom, aux 
Chambres législatives, le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE PREIIIEB.. 

te Gouvernement est autorisé à exempter les navires de 
mer des droits de fanal. 
Toutefois cette disposition n'est pas applicable aux navires 

en destination .ou venant des ports belges où les taxes de 
quai, port ou bassin, perçues au profit de la commune, sont 
supérieures à BO centimes, en principal et additionnels, par 
tonne de jauge nette. 

Le retrait de l'exemption sera, le cas échéant, prononcé 
par arrêté royal. Celui-ci ne sortira ses effets que six mois 
révolus après son insertion au Moniteur belge. 

ART, 2. 

Les droits d'entrée sur les marchandises indiquées ci-après 
sont modifiés ainsi qu'il -suit : 
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DlÎSIGNATION DES MARCHANDISES. 

Dsorrs o'ENTlliH. 

Base. Quotité. 
Dispositions parlicu/id1·e1, 

ex !:5 1 Dois de construction et d'ébénisterie, autres que de 
chêne et de noyer : 

en grume ou non sciés 

sciés • 

rabotés 

Mèlr, euh. 

Mètr. cub, 

Mèlr. cub. 

Perches et pièces de bois en grume ayant moins de 
75 centimètres de circonférence au gt·os bout I Mèlr. cub, 

Futailles montées ou démontées. 

ex 7 1 Cacao en fèves; pelures el beurre de cacao 

n 15 1 Avoine. 

Beurre frais et sa lé . 

Marga1foe el autres beurres artificiels('). 

Farines \ d'avo'ne . 1 autres. . . 

Conserves de 1:ibier, de volaille et de viandes , en 
boîtes, en terrines, en croûtes ou autres emballages 
de ce genre (•) . • 

Légumes conservés en boîtes ou en bouteilles 

Pâtés de foie gra11 (') 

Volaille tuée • 

ex 17 1 Chicorée brûlée, préparée ou moulue 

n 20 1 Safran 

Trulfes. 

ex 2:i I Fils de coton : 

) 

<>o 000 mètres ou moins. . 

!
écrus ou blan- ~o•ooo mère, à 40 000 mètr. 
chis, m1;s~~ant 4o'.ooo mètr. à m<!)OO mèrr. 
au demi-kil, plus de 65,000 metres • • 

Simples . . 
'JO 000 mctres ou moms. • 

teints ou our- ;o'.ooo mètr, à 40,000 mètr. 
,lis, me~ur~nt ~ 40,0l'O rnètr. à 65,_00,J metr. 
au demi-kil. l plus de 65,000 métres • • 

l so 0(10 mètres ou moins. • 
écrus ou blan- i,;0' 000 ruèt r, à 40 000 mètr. 
chis, mesurant .1o'ooo mètr. à 65'.ooomètr. 
au demi-kil. ph;s de 65,000 mètres • • 

Retors < . . . l 20,000 metres ou morns: . 
te1?ts ou our- 20,000 mètr. à 40,000 m~lr. 
dis, me~ur~n! 40,000 mètr. à 65,~00 metr. 
au rlemi-kil. plus de 65,000 mètres • . 

Fils de poils de chèvre, d'alpaga, ùe lama, de vigogne 
et de chameau • . . • • • • • • • • • 

Fils de laine : 

Cardée 

. 1 non tors et non teints. • 
Peignée 1 tors ou teints 

100 fr. 

fr. C. 

1 

ü 

0 " 

1 

Libres. 

100 kil. 2 , 
100 kil. 25 • 
100 kil. 25 . 
100 kil. 3 , 
100 kil. 1 :,O 

100 kil. 30 • 
100 kil. 10 • 
100 kil. 60 n 

100 kil. 30 t 

100!..il. 5 . 
100 kil. 500 " 
100 kil. 500 . 
tOO kil. 
100 kil. 
100 kil. 
100 kil, 

100 kil. 
100 kil. 
100 kil. 
100 kil. 

t00 kil. 
JOO kil. 
100 kd. 
100 kil. 

100 kil. 
100 kil. 
100 kil. 
100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 

100 kil. 
100 kil. 

10 " 

1 é) • 
15 • 
20 • 
5 • 

15 • 
20 • 
25 " 
5 • 

15 • 
20 • 
~5 • 
5 • 

20 ° 
25 • 
li0 • 
5 • 

5 » 

5 • 

15 • 
iO • 

(l) Par margarine il faul 
entendre toute substance ou 
prCparation présentant de lta 
nalt)gie avec le beurre nnlurel 
cl qui n'a pa, été fubriquée 
exclusivement nu moyen ùe 
lait. 
Par beurre, nrtificicls il faut 

entendre tout mélange cornes 
li bl e tir graisse (stéa ri ne, oléine, 
mnrgnrine) el d'huile, tels que 
saindoux artificiel, mClang0 
ù' oléo-margarine et d'huile, etc. 

(2) Y compris le poids ùea 
récipients renfermant la mar 
ch,rndise. 
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DÉSIGNATION DES MAHCIUNDJSES. 

01\0ll'S u'E~'fl\lili. 

Clasc Quotité. 

DüpoJitiom partic11/idre& 

Cl 22 

ex 25 

Cl 55 

21 

30 

l'.16 

ex 41 

Fils préparés pour la vente au détail (') : 

Fils de coton mesurant plus ile (\5,000 mèrres .111 
demi-kil 

Autres, <le toute espèce, à l'exception des lils de 
soie • . • . • . . • . • • . . • • l 100 fr. 

Fruits non spécialement tarifés : 

Frais 

ananas (y compris ceux conservés sans 
alcool, ni sucre, ou ne renfermant pas 
plus de 20 '/• de sucre}; raisins (y com 
pris les raisins écrasés et les marcs de 
raisin) 

J autres 
(y COIII pciHC'UX con 

seevés J111u alrnul, 
ni sueee, ou ne 
rienri:ruunt p•h 
pl\;! ,le 1'0 "'• Jo 

\ ,url·e) 

importés en caissettes.boites, 
bocaux, paniers ou autres 
emballages d'un poids de 
3 kil. ou moins . . . 

importés autrement 

Secs 

Habillements, lingerie et confections de toute 
espèce(') : 

en laine pure 011 mélangée d'autres matières 
textiles, la laine dominant en pouls ; cha 
peaux de Ioule espèce pour hommes , 

tous autres . 

Bonneterie; objets confectionnés en tout ou en partie 
non compris parmi ceux désignés ci-dessus 

Instruments de musique 

Maroquinerie ('). 

Mercerie et quincaillerie 

Parfumeries 
j alcooliques (") 
1 non alcooliques . 

l\Ioutres 

Fournitures pour montres. 

Ardoises pour toiture, . 

100 kil. 

100 kil 

100 kil. 

100 kil. 

100 fr. 

Cols et manchettes en tissu de lin . / l 00 fr. 

. . . ) simplement cousus, sans 
Lme;erie dce~oute cspece ornement ni broderie, . , l 00 fr. 

vêtements pour femmes tous autres. . . • • . 100 fr. 

, oo rr. 

100 fr. 

100 fr. 

101) fr. 

100 fr. 

100 fr. 

100 fr • 

. . . • 1 100 fr . 

100 fr . 

. . 1 100 fr • 

1 t,000 pièces. 

fr. C. 

10 • 

8 , 

10 • 

10 • 

( l) c~tte classe compreud 
notamment tous les objets d 

10 , I vétumeu t et lo liage de corps, 
de lit el de Iublu, cuufectionnes 
en tout ou ea partie. 

15 ,1 

20 • 

10 

15 

15 • 

10 

15 • 1 (.S) Sous cette dénomination 
on comprend les objets fabri 
ques par les maroquiniers, el 
doul la parlic principale est 
constituée par de la peau {ma 
rcquinèe ou non), tels que por 
tefeuilles - serviettes d'uvocut, 
buvarùs, trousses de médecin 
(non compris let:i instruments 
de ehirurgie qui peuvent oy 
trouver), trousses ou néces 
saires J~ vuJa~t!', sacs à main, 
sacs de voy;,ge de petite el 
moyenne- dimension, porte 
monnaie, albums, porlcfeuil 
les de poche el tic bureau, etc., 
renlri,nt prècèdemmem , en 
f:ran,le partie, daus la classe 
des Peau;,; ouurées, 

15 • 

Hi • 

·15 , 

10 • 

5 • 

4 • 

(') Cette classe con, prend 1, 
fils mis en pelotes, bobines 
petits èchevcaux , eu des ou 
autres forures de mercerie, 

(6, Sans que le droit puisse 
être infer ieur à celui all'ërenl 
aux A ul rt• 1 iquides akooliq~•- 
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DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

Dnorrs o'~NTRi:E. 

Base, 1 Quotité 

Di1posilions partioulidre,. 

45 

45 

Fanons de baleine coupés et apprêtés (7) • 

Bobines de bois servant à enrouler les fils à coudre 
préparés pour la vente au détail. 1 100 fr. 

Apprêts pour fleurs artificielles, tels que : arcignes, 
bruyères en bandes, calices, fils raides, pistils, 
ovaires, tubes en étoffe et en caoutchouc, clc. 1 100 fr. 

Produits rypographiques . 

Livres, journaux el publications périodiques, 
caries r:éographiqncs on marines el musique 
gravée ou imprimée, en feuilles ou brochés ("). 

Autres. 

100 fr. 

Fr. c. 
5 1 17) Y compris les baleine 

factices en corne, etc. 

Libres. 

100 fr. 

5 • 

!\ • 

15 • 

(8) Sont admis en franchise 
de droit, les livres cartonnés 
ou reliés, lorsqu'ils ont «;té 
imprimés au moins einqunnte 
ans uva nt l'époque <le l'imror 
talion et pour nutant qu'i ne 
soit importé qu'un exemplaire 
de chaque ouvrnge. li en est 
de même de, irnvures et l itho 
graphie, artistiques, anciennes 
ou modernes> dont il n'est im 
portê qu'un seul exemplaire à 
la fois. 

ei. 50 Savons «le parfumerie (ou savons de toilette) 100 fr. 12 . 
ex 55 Broderies à la main \ "). 100 fr. 20 . \91 Broderies en pièces ou en 

coupons ne rentrant pas dans 
ex 55 Tissus de coton, unis, croisés el coutils : ln classe <les IJabillemenu, lin- 

gerie el conftclio11, de tout« 
flr~seount 1l11ns un enrrë espèce. ile 5 mlllirn. d~ eôt é : 

, .. d•••• l "m, o< moins 100 kil. 35 . 
pesant 15 kil. 28 à 55 fils. • 100 kil. 40 . 

et plus 56 à 45 fils. . 100 kil. 55 • les100mèl.car. 44 fils et plus. 100 kil. 65 

2• classe, 127 fils el moins 100 kil. 40 . 
pesant de 11 28 à 35 fils. . 100 kil. 50 • à ·15 kil. excl' 56 à 4:S fils. • 100 kil. 60 • 

les 100 mèt car. 44 fils et plus . 100 kil. iO . 
Écrus ( 

3• classe, ) 2; 61s o< moins . 100 kil. 50 • pesant de i 28 à 35 fils. . " . 100 kil. 60 • à 11 kil. excl' 3<1 il 45 fils. . . 100 kil. 80 . 
leslOOmèt.car. 44 fils el plus. . 100 kil. 100 . 
'. ,;,r, ) " "' " moins 100 kil. 70 . pcsan , e o -- . à 7 k ·1 1' 28 à ~;, h ls. . 100 kil. 00 . 

1 • CXC -G fil t ( 100 kil. 100 • leslOOmèt.car. oo 1 5 e Pus· 

' t" classe, l 2; fils et moi os 100 kil. 40 . 
pesant 15 kil, 28 à 55 fils. • 100 kil. 4r, • et pins ;;6 à 4:; fils. . 100 kil. 63 • 

les 100 mèt.car. 44 fils el plus . 100 kil. 75 • 
2• classe, ) 27 "' o< moi o; 100 kil. 46 • pesant de 11 28 /t :55 fils. • !00 kil 57 50 

à 15 kil. excl- 56 à 43 fil•. . 100 kil. 69 . 
/les lOOmèt.car. 44 fils et plus, 100 kil. 80 50 

Blanchis 
a• """• l '7 fils o< moins 100 kil. 57 50 

pesant de i 28 à 35 fils. • 100 kil 69 . 
à 11 kil. excl' 3G à 45 fils. . 100 kil. !J2 . 

les 100 rnèt.car. 4-l fils et plus . 100 kil. 115 • 1 

1 ,, 'l'ï'< l "61," moins 100 kil. 80 50 pesan « e ., - 
à 7 kil. excl' !8 à 3" fils. • 100 kil. 10:S so 

1 100 't 06 fils et plus. 100 kil. 115 • , es me .car, 
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" "' Daorrs ll'~11rnh, Q ".: 0 - . ., 
Q ~ DÉSIGNATION DES MARCHANDISES. DisposiUon, parliouliilre, 0 •.• 
,:1 b Base. Quotité. . " 
" "' 
(!I !15 Tiss111 de colon, unis, croisés et coutils (suite) : Fr. c. 

p,.6,entnnL d•n• un e• né 
ûe b mllllm. de cdt~h 

l" classe, \ 27 fil, e< moins 100 kil. 5!S • 
pesant 15 kil. 28 à 35 fils. • 100 kil. 60 ' el plus :56 à 43 fils. • 100 kil 75 • 
les 100 mèt car. 44 fils et 11lus . 100 kil 85 • 
,, "'"'• ) '7 ""' molns 100 kil 00 • 

pesant de I l à 1?8 à 55 fils, . 100 kil. 70 . 
15 kil. excl' 36 à 4'> fils. • . 100 kil. 80 . 

Teints les 100 mèt car. 44 fils et plus. 100 kil. 00 . 
et 

imprimés O• classe, ) 27 """ moins 100 kil. 70 . 
pesant de 7 à 21! à :;5 fils. . 100 kil. ~o . 
t I kil. excls 36 à -13 lits. • 10Llkil. 100 . 

leslOOmètcar, 44 fils et plus. 100 kil. 120 . 
4' <lus" ) '7 fils et moins 100 kil. 00 . 

pesant de il à 28 . -~ fi 100 kil. 110 • 7 kil. excl' _ a il::> 1 s. · 
les l 00 mèt car. ilG fils et plus · 100 kil. 120 . 
) F ''°" "" 1 '""' . . . . . . 100 kil. 75 • 

Ve~ours (velvets) "" ou imprimés . . 100 kil. 9?1 . 
coton Autres [cords, 1 ccrus . . . . . . IOOkil. 50 • 

moleskins, etc.) teints ou imprimés • 100 kil. 70 " 

u: ~5 Tissus de coton unis ou croisés et les piqués, basins, 
façonnés, damassés el brillantés, pesant moins de 
5 kil. les t 00 mètres carrés . . • . • . . 100 fr. 10 " 

u til5 Tissus de colon tous autres ('0) • 100 fr. 15 • (10) Celte cluse eornpren 
les blondes, la passementeri 
et la rubanerie; les broderie 

ex 55 Tissus de laine pesant moins de 300 r,rammes par a la mécanique i les couve: 

mètre carré . 100 fr. Hi " 
tures ouatées ou non; les j;a:U 
ou mousselines brodées ou bn 
chées pour ameublement et le, 

Tissus de soie, autres que les dentelles fabriquées à la 
tures; les tulles unis ou brodé: 

ex 5:5 les tissus mela ng és , le cote 
main et aux fuseaux. . 100 fr. 10 . dominant en poids, et les tÎHI 

de eotcu non dénommés, 

ex 5!S Toiles cirées de toute espèee , 100 rr. 15 . 
ex 55 Tissus mélangés de toute espèce (") Droi ls des tissus (1 IJ Ne aontconsidéréscornn, 

selon l'espèce, mélan,:ês que les t i~,mi renfer 
,l'après la matière munt plus de S p c. de matièr, 
dominant en poids. texules autres que celle qui e 

constitue la matière principal, 

d ·., 
s 

' n 

0 

• 
Il 

ART. 3. 

§ 1 ". li est dû sur la fabrication de la margarine et des 
autres beurres artificiels un droit d'accise de dix francs par 
100 kilogrammes. 

§ 2. Il pourra être accordé décharge de l'accise à l'expor 
tation. 

ART, 4. 

§ 1 ••. Tout possesseur d'une fabrique de margarine ou 
d'autres beurres artificiels, ou de vaisseaux et ustensiles for- 

7 
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mant un ensemble d'appareils pouvant servir à la fabrication 
de margarine ou de beurres artiflciels, est tenu d'en faire la 
déclaration au bureau du receveur des accises du ressort. 

§ 2. Les possesseurs de fabriques d'oléo-margarine ou de 
fondoirs de suifs, sont tenus de remplir la même formalité. 

ART.~- 

Les fabricants désignés à l'article précédent sont tenus de 
faciliter aux agents de l'Administration l'exercice de leurs 
functions. lis doivent fournir à ces agents les moyens de 
constater les quantités de matières premières utilisées el de 
produits obtenus et leur permettre de lever les échantillons 
nécessaires. 

ART. 6. 

§ t ••. Le Gouvernement est autorisé à régler la perception 
et la décharge du droit d'accise et à déterminer le régime de 
surveillance des fabriques et fondoirs. 

§ 2. Les arrêtés pris en vertu de la disposition qui précède 
seront soumis aux Chambres législatives dès que faire se 
pourra. 

ART, 7. 

§ 1". Toute manœuvre ayant pour but ou pour effet de 
soustraire la matière imposable à l'accise sera punie d'une 
amende de 2,000 francs. 

§ 2. Toute fabrication de margarine ou de beurre artifi 
ciel effectuée sans déclaration, ailleurs que dans les vaisseaux 
désignés pour cet usage par la déclaration de travail, sera 
punie d'une amende de 5,000 francs. 

§ 5. Outre la confiscation des ustensiles et un emprisonne 
ment de trois mois à deux ans, l'amende prononcée par le para 
graphe précédent sera du double, lorsque les faits se passent 
dans une fabrique clandestine ou, s'il s'agit d'une usine léga 
lement établie, ailleurs que dans les locaux où se trouvent 
les vaisseaux compris tians la déclaration de travail. 

§ 4. Si un fabricant de margarine ou de beurre artificiel 
travaille sans avoir payé ou cautionné les droits, ou s'il est 
constitué en contraventiou pour un fait tombant sous l'appli 
cation de l'un ou de l'autre des paragraphes 2 et 5 du présent 
article, l'Administration pourra, si elle le juge nécessaire, 
pour la sûreté des droits dus et des amendes encourues, 
saisir et faire enlever tous les ustensiles et vaisseaux de 
l'usine, en vertu d'une ordonnance de rétëré. 
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§ o. Les autres contraventions à la présente loi et les 
contraventions aux arrêtés pris en vertu de l'article G ci 
dessus, seront punies d'une amende de 1,000 francs. 

§ 6. Indépendamment des amendes comminées par le pré 
sent article, le payement des droits fraudés sera exigible. 

ART. 8. 

Le Gouvernement fixera, par arrêté royal, la date à laquelle 
entreront eu vigueur les diverses disposltione' de la'préseote 
loi. 

Donné à Laeken, le 29 mai i894. 

LÉOPOLD, 

PAR LE 801: 

Le Ministre des Finances, 
P. DE SMET DE NAEYER. 

L, Ministre de l'Agriculture, de l'lndu1lrie 
tl des Travaux publics, 
LtoN DE BRUYN. 

8 
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ANNEXE . 

. Tableatt présent ant la comparaison entre le tarif' actuel et le tari] proposé 
à l'article 2 du projet de loi. 

DE:SIGNATION DES MARCHANDISES. 

DROITS o't~TRlll I DROUS o'El'ITIIÉE 
proposés actuels, 

Base. 1 Quotité, I Base. 1 Quotité 
Ollservatlons. 

ex 5 1 Bois de construction et d'ebéuisterie, 
autres que de chêne et de noyer : 

en grume ou non sciés 

sciés 

rabotés 

Perches et pièces de bois en grume ayant 
moins de ns centimètres de circonfé 
rence au gros bout 

ex 71 Cacao en fèves; pelures et beurre de cacao. 
11 l!S Avoine 

Beurre frais et salé • 

Margarine et autres beurres artificiels. 

{ 
d'avoine 

Facines 
autres 

Conserves de gibier, de volaille et de 
viandes, en boîtes, en terl'ines, en 
croutes ou autres emballages de ce 
genre. 

Légumes conservés eu boites ou en bou- 
teilles. • . . • 

Pâtés de foie gras 

Volaille tuée 

n. 17 1 Chicorée brülée, préparée ou moulue. 

u. 20 Safran •• 

Trufl'e, 

mèt.cub.] l • lmèt euh 1 5 • 

id. 

id 

id. 

fr. C. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

6 • 

0 • 

1 

Futailles montées ou démontées. . • . 1 100 fr-. 1 10 • 

Libres. 

10Hil.l :.! • 

~5 • 

25 • 

3 • 

1 50 

30 » 

10 • 

60 • 

50 • 

3 ' 

id. 

id. 

Fr. c. 

6 •et 9 • 

0 • 

Libres. 

Libres. 

100 kil. I 16 • 

Libre. 

Libres. 

id. 

id, 

id. 

Libres (a) 

Libres (a) 

100 kil. 1 10 • 

Libre. 

id, 

500 • i 100 fr. 1 15 •• 
ou, au choix 

de l'importateur, 
300 • 100 kil. J 200 • 

(a) Préparée a l'aide de 
substances passibles de 
droits de douane ou d'ac• 
cise.ees produits rentrent 
dans la categorieclesCon· 
3tr'tes nlimenlairts taxétt1 
A raison do t0 011 de 
!i~ francs lei 100 lr.ilogr. 
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DÉSIGNATION DES MARCIIANDISES. 

IHlOITS D'EIITRBR 
proposés 

01\0IT5 D'tNTRÉB 

actuels. 

Base. 1 Quotité. Base, 1 Quotité. 

Observation• 

n !li I Fila de coton : 

ex 'J!3 

) 

20,000 mèt ou moins 

écrus . 20 000 m. à 40,000 m. 
ou blanchis, ' 
mesur~ut_ 40,000 m. à Gol,000 m. au deml-kil. 

~ } plus de 05,000 m. · l ) / 20,000 mèt. ou moins. 
teints 

ou ourdis, 
mesurant 

au demi-kil. 

écrus 
ou blanchis, 
mesurant 

~u demi-kil. 

1 20,000 m. à 40,000 ru. 

40,000 m. à 65,000 m. 

plus de 65,000 m . 

Fils de poils de chèvre, d'alpaga, de lama, 
de vigogne el de chameau . 

teints 
ou ourdis, 
mesurant 

au demi-kil. 

1 20,000 m. à 40,000 m 

40,000 m. à 05,000 m. 

plus de 65,000 m. 

20,000 mèt, ou moins. 

20,000 Ill. à 40,000 Ill, 

40,000 m. à 6::i,000 m. 

plus de o::.,000 m. 

20,000 mèt. ou moins. 

Fils de laine : 
Cardée 

i non tors et non teints. Peignée 
tors on teints • • 

Fils préparés pour la vente au détail: 
Fils de colon mesurant plus de 
65,000 mètres au demi-kilogramme • 

Autres, de toute espèce, à l'exception 
des fils de soie . • • . . 

Fruits non spécialement tarifes: 

ananas (y compris ceux conservés 
sans alcool, ni sucre ou ne ren 
fermant pus plus ile 20 °/o de 
sucre); raisins (y compris les rai 
sins écrasés et les marcs de raisin). 

"' ~ \ j importés en caissettes, 
autres boites, bocaux, pa- 

( 

(y coœprl• ceux niers OU autres em- coa.sent• ~n• l ~ :~C1):~o~;:~:;~ ballag~s d'un poids 
moot pas plu, de 3 i;.11. ou moms . 
de IO •/• de IU· 
cre), importés autrement . 

Secs • . . . . • • 

!4 1 Habillements, ilngerie el confections de 
toute espèce : 

Cola et manchette■ on Lissu dt lin • 

100kil. 

id. 

~ 
~ 
W. 

~ 
id. 

hl. 

hl. 

W. 

hl. 

~ 
hl. 

hl. 

hl. 

hl. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

100 fr. 

100 kil. 

id. 

id. 

100 fr. 

id. 

Fr. c. 

10 » 

15 • 1 
20 • 1 

!5 0 1 
rn • 
20 • 1 
ms • l 
5 " 1 

15 • 

20 .• l 
25 • 

5 » 1 
:20 • 

25 • i 
30 • 1 
5 • 1 
5 " ! 

1 
5 • l 

Fr. c. 

tOOkil. l 1!5 • 

20 , 

10 , 

id. 20 • (a)l (a)!i!0,000 à 30,00Q metru. 
id. 30 , (b) (6) 3u,ooo à 10,000 mètN1. 
id. 40 • (c) (c) •o,ooo à 6ts,ooo wèln1. 

id. 10 , 

id. 125 • 

id. :SO • (d) (d) so,ooo à 30,000 mètru. 
id. -10 » (e) (e) 30,000 à 40,000 wètrea. 
id. 50 • (/) ({) 40,000 à 6ts,OOO wlltree. 

id. 10 • 

id. l 15 ,, 

!d 20 v (g)I [9) i0,000 i, 30,000 mèlree. 
!d· 50 " (h) (hi 30,000 à •o,ooo mètre•. 
d. 40 t (r) (i) ,o,ooo à M,00-0 m~lru. 

id 10 • 

id. 125 • 

id. 50 , (j)I {j) !0,000 110,000 mètrea. 
11I. 40 " (k) tk) 30,000 ,o,ooo mètre,. 
id. 50 • (1) (1) ,o,ooo 611,000 mètr ••• 

id. 10 • 

id. l':lO • (m)I (m) Non tors el non t•ÏDh. 
id. 30 • (n) (n) Tors ou leiRII. 

id. 120 •(m) 
id. 30 1 (n) 

id. 120 • 

id. 130 • 

id. ltO • 

8 • [Droit» de, lil, selon 
l'espèce, d'après 
la matière dowi 
oant en poids. 

l' IOOkil.110 o (o) 
100 fr. 10 • (p) 
heetol, 23 » (q) 

25 » Libre•. (r) 

(o) Ananas con1e"é1 une 
alcocl, ni aucre ou. a.o 
renfermant pas plus da 
~o •t. de sucre. 

(p) Aoanot el raisins frai1. 
(q) Raisins ~eralés (droit 

d'acci1e). 
(r) Marc• do raisin. 

25 • \ tOOkil.110 • ($) 

10 • 1 100 fr. 10 • (t) 

10 • 

10 • 

id. 110 a 

id. 110 • 

(•) Fruit1 eoosenéa - 
alcool, ni sucre ou ae 
renfermant pas plua .le 
10 •I. d• sucre. 

(1) Fr11;11 fraia. 
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DÊSIGNATlON DES MARCHANDISES. 

UIIOITS o'~"Tll~t I Ul\011S n't"TRtt 
proposés. actuels. 

Base. 1 Quotit~-1 Ilase, 1 Quolité. 

24 
(,u,ts) 

Lingerie de toute l simplement cousus, 
espèce et vê- sans ornement ni 
tements pour broderie . . . . 
femmes tous autres • . • 

Vêtements 
pour hommes 

eu laine pure ou mé 
langée d'autres ma 
tières textiles , la 
luine dominant en 
poids: chapeaux de 
Loule espèce pour 
homme, 

tous au tres . 

ex M I Bonneterie; objets coufectiounés en tout 
ou en partie non compris parmi ceux 
désignés ci-dessus 

!:17 1 Instruments de musique 

3~ 1 Maroquinerie . 

li3 1 Mercerie et quincaillerie 

~ 

alcooliques. 
Parfumeries 

non alcooliques 

56 1 Montre5. 

56 1 Fournitures pour moatres. 

Livres, journaux et publications pério 
cliques, cartes géographiques ou 
marines et musique gravée ou im 
primée, en ïeuilles ou brochés. 

Autres 

100 fr. 
id. 

itl. 
id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

Observa lions. 

· 11-;;-:---- - 
15 • 
20 • 

Fr. 

( "' ,,. 1 
10 . 

10 u 

15 u 
) 

1 1 ~•••"""" ,m • too rr. tu •. 
15 1111u,a1J r:hoi:r.Je l"lm- 

• too{i[.'"te~•rr. 
aull'ti: 

IOo Cr. IO Cr. 

JO . 100 fr. l 6 . 
15 id. l 'o . 
15 ici. 10 • 

t5 . flectol.1134 

15 • 100 fr. to 

10 • 

5 • 

Libres. 

tOOfr. l 15 • 

Libres, 

Libres. 

ex 41 1 Ardoises pour toltures . . . • . . . 11,1100 p. 1 4 • 1-1,000 p.] 2 " 

45 1 Fa nous de baleine coupés et apprêtés. . 1100 fr. 1 5 • 1 100 fr. 1 l O • 

45 1 Bobines de bois servant a enrouler les 
fils à coudre préparés pour la vente au 
détail. . . . . . . . . . . . 1 id. 1 5 • 1 id. 1 l O • 

4!> 1 Apprêts pour fleurs artiûcietles, tels que: 
are igues, b, uyères eu barules, calices, 
fils raides, pistils, ova lres, tubes en 
étoffe et en caoutchouc, etc. . 1 id. 1 !I • 1 id. 1 l O , 

46 1 Produits typog,.i11biques : 

Libres. 

Libres. 

ex 50 1 Savons de parfumerie (ou savons de toi- 
1,u,) .... _ .... __ -1 id. 12 · I """' i • . 

ex ?>5 1 Broderies à la main id. 20 • Réc;ime des tissus 
selon l'espèce. 
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.. 
1 ., 

onorrs u'~NTIIY.B UllOITS o'ENTRIÏE •.. 
'""' proposés. actuels. ~._; 
;, 'E 

l)ÉSIGNATION DES M .\RCIIANDISES Obsci-vatlo1is. "' o- -t =:J 
Quotité, a= Base. Quotité. Base. :, 

,!"', 

Fr. c. Fr. c 

u!'i!5 Tissus de colon unis, crotsés et coutils : 

Présentant tb.ns uu ct1rrd do 
ti mllllm~Lru de cdlé: 

/ I" classe, 
27 fils et moins 100 kil. 5~ " 100 kil. 50 • 

' pesant 15 kil. 28 à 35 tlts • i1I. 40 .. id. 50 . 
et plus h-s 1 

id. 100 mètres 36 à -i7i fils. i<l. 55 , i2 ., 
carrés 

.U fils et plus . i<l. 65 . id. j2 • 
2" classe \ 27 fils et moins id. 40 " id. 50 " 

pesant de '1 l "' -·· id. 50 ,. id. 50 . a L'i kil. -8 à ,>;> fils . • 

eJ1.clusi~ les l 36 3 43 lils. . id. 60 . id. 72 • toO métres 
"' carrés 44 fils et plus . id. 70 i<I. 72 :, . • .. 
<J -~ 

2ï fils et moins id. id. 5• classe, 50 . 60 . 
pesant de ï ':!8 il 35 fils. id. 60 ft id. 60 " à 11 kil , 
exclusiv. les 3G à 43 lîls. id. 80 .. itl 100 .. 100 mètres 

canés 4-i fils et plus . i<l. 100 " id. 180 n 

· .i, ,,,~,, ) 27 '1s et moins id. 70 ' id. 80 
pesant de 3 

itl. à 7 kil. 28 à 55 fils . . i<l. 00 • 120 • exclusiv, les . ) id. 190 ,.(a) (a) De 56 i 43 5b. . tOO mèt.car. 36 fils et plus . id. 100 id. 500 ,(ÔJ (b) De •4 61s et plu-.. 

2ï fils et lllOÎIIS id. 40 ., id. 57 !50 
tr• classe, 

pesant 15 kil. 28 à 35 fils. id. 46 • id. 57 50 
et plus les 
100 mètres 56 il ,l5 fils. id. 65 • id. 82 80 
carrés 

44 fils et plus . id. ï5 • id. 82 80 

2• classe, 2i [ils et moins. id 46 ' id. 57 50 
pesant de i 1 28 il 35 flls . id. 57 50 id. :iï 50 à 1~ kil. , 
!!XC(USII', les 36 il 43 fils • id. G9 • id. 82 80 

-~ 100 mètres 
ü carrés ,iJ. His et plus . id. 80 50 id. 82 80 "' "' i:i:i 

3° classe, i 
27 tils et moins id. 57 50 id. G9 .. 

pesant de 7 28 à 3::i llls. . id. 69 . id. 60 n à 11 kil. , 
exctusiv. les 36 à -i3 fils . • id. 0~ " id. 115 ,, 100 mètres 

carrés 44 fils et plus • id. 115 . id. 20ï . 
-l• classe, \ 27 fils et moins. id. 80 50 id. 02 " pesant de 3 

id. à ï kil. ( 28 à 3a fils . . i,l. I 0;5 50 138 . 
exclusiv. les . ! ici. 218 50(c ) (c) De 36 à 43 fils. 1100 mèt car. 36 üls et plus . id 115 itl. 345 •(d (,lj De U fils et plus, 

1 

1 
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llÉ~IGN AlïON !►ES MH\CII INl)JSES. 

flasc. 1 Q1101i1é f:ase. 1 Qnolilé. 
Obsea-vallous. 

u 55I Tissus de coton unis, croisés et eouuls : 
(.mi/a): 

rrc:'li«!ltl11Uldan, Un C'Uttd d~ 
~ miltimt1re1 do t'tJte: 

17 fils ,•t 111ni11s 

--- ~ 
"' .•.. 
e ,:: 
C. s 

{ 
l ,., classe, 

!•t•,:1111 15 kil. 
! 1 l plus les 
100 lllèl. c;u·. :m à -13 lils. 

.U fils N plu;; 

:?ï fils t'l moins 
2• das,,•, l 
pl'>!lll t d,· \ 28 à ;'i;j lil, . 
11 i• 1;; kil.1 
exelusiveui- a6 il ~fils. 
les lO~ lU C 

,U tils Cl plus 

~ 

:?ï lils et moins 
~• classe, 
pesant de 28 à 35 lils . • 
7 à 11 kil.1 
exch1SÎl'<'IU' ~6 à -'Zi lils . 
les 100 m. c. 

,U fils et plus . 

4, cl.,s~•• 'l 1 ':H fils et moins 
pt>sal)( .,,. 0 a -)8 . -·· 1·1 
7 k l cxcl' -• a ,)a 1 5 ' • 

les I OO III c. :rn lils rt plus 

3 l F .. (,'m1 soie \ écrus • 
8 (n:h·et~) 1' • • • . eu teruts OU nnprnues ~ 
~ Autres écrus , 
Ja (enrds, mo- 
:! leskins , etc J l teints ou imprimés 

e1: 5:il Tissus de coron 1111is ou croisés l'i les 
piqués, b:isins, façonné~, dam:1,sés el 
brillantés, pesant moins tk· :; kilog1·. 
les t 00 mètres carrés 

ex 55I Tissus tle colon tons autres 

ex :,;il Tissus de laine 111'sa11t moins tl" ;;oo ~r. 
par mètre earrè . . • 

ex 551 Tissus de soie, autres que le, 1k11h'lles 
f:lhriqu&•s à l:1 main Pl aux 1'11,1•:utx 

el. :i51 Toiles cirées de Ioule espèce. 
ex 55 Tissus mélangés il<' toute espèce 

!Ou kil. 

h·. ,. 

1011 kil. 

irl. 60 . ici. 

i,I. 75 . id. 

i,I. 85 . id. 

i,I. GO . i•I. 

ici. ru . id. 

i,I. 80 . id . 

ici. 00 ' id. 

i,I. 70 . ici. 

i1I. 80 • itl . 

id. 100 • id . 

itl. 120 • id . 

ici \JO • i,I. 

id. 110 " i,I. 

i,I. isn • 1 id 
1 i,I. 

ici. ;5 . ill. 

i,I. U5 1 i,I. 

i,I 50 • i1I. 

i,I. 70 i,I. 

Fr·. c 

i5 • 

75 • 

07 • 

07 • 

1'ii 

75 -. 

97 , 

97 • 

85 

85 • 

125 • 

~05 • 

105 • 

1.15 " 
:'!15 , (1,)1 (b) D" 31; i> i:; füs. 
~1.ï (t:) (c) De U fil, el plu,. 

~5 . 

Il 0 

60 , 

10_0 fr.11~ · t , 1)0 r.. I I o ' 
r,I. 1:, id. i IU 

i,I. 1 15 • 1 i,I i IU ' 

i,I. 

i,I. 

10 • 

15 • 

Droits des IÏ.~5U:i 
s,·lon r ~spèce, 
<r après la ma 
tière dominant 
en poids. Ne 
sont i!Onsidérés 
comme mèlan 
gés que les tis 
sus renfermant 
plus de li )'· c. 
de matières 
textile~ autres 
quo celle 'lui 
en cooslitue la 
matière IJrin 
cipale, 

) 

100 kil. l-300 • 
ou, an choix 

ile I'importateur-, 
toorr., 10 · 
100 f1·. 10 , 

Dr oits des t is 
::11u selon l'l•~~ 
ueee , li' nprJs 
la rnaliêrc ,ln 
miunul en p..-,i,ts. 

(11) Les tissus de colou im. 
p1 iwés formeol actuelle 
nient uue elasse !\péciale 
ecumise nu droit de tli 0/o 
de l~ voleur·. 





(3tJ 
( ERRA.TUII AU 1'11 198. ) 

- 
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 29 MAI 1894. 

-···,_,. 
Exemption des droits de fanal. -Modification de certains drelts d'entrée. - 

Établissement d'un dreit d'accise sur la margarine. 

Page 27. - Il faut lire: 

S lj_ « Les autres contraventions aux articles 5 à a de la présente loi, etc., » 
au lieu de : a Les autres contraventions à la présente loi ... ». 


